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Guide sur les normes internationales de lutte antimines : nouvelle 
version 
 
Les normes internationales de lutte antimines (IMAS) sont des normes, 
élaborées par les Nations Unies pour aider dans la planification, la mise en 
oeuvre et la gestion de programmes nationaux de lutte antimines. 
 
Les IMAS couvrent une large palette de problématiques, de l’accréditation des 
chiens de détection à l’aide médicale pour les équipes de déminage, de la 
sécurité aux questions de santé et aux enquête, de l’échantillonnage des terres 
déminées au stockage et transport des explosifs. Les IMAS peuvent être 
comparées aux projets de normes établies au sein de l’Organisation 
internationale de normalisation (ISO). 
 
Le guide a pour objectif d’expliquer, de manière brève, le but de chaque 
norme. Il devrait permettre d'aider les gouvernements, les bailleurs de fonds 
ou encore les nouveaux venus dans le domaine, de les guider dans leur travail 
en trouvant la norme adaptée à leur situation locale. Pour faciliter leur 
utilisation, les IMAS ont été regroupées en séries, chacune d’entre elles 
correspondant à un aspect particulier de la lutte antimines, avec pour 
chacune une couleur différente. Le guide couvre les normes des séries 1, 3, 4, 
7, 8, 9, 10, 11, 12 et 14. Les autres séries sont actuellement en cours d’étude. 
 
Le CIDHG a développé les IMAS sous mandat des Nations Unies. Il coordonne 
le processus de préparation, la révision des normes à travers l’assistance de 
comités techniques et le support d’organisations internationales, 
gouvernementales et non-gouvernementales. Le Centre a lancé un programme 
de formation sur le terrain qui est disponible pour les pays affectés par les 
mines. Le programme a pour objectif de les assister dans l’application des 
IMAS et dans le développement de normes nationales de lutte antimines. 
 
Des exemplaires de ce guide peuvent être commandés via le site internet du 
Centre à l’adresse suivante : http://www.gichd.ch/482.0.html 
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